Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le deuxième sommet européen sur les Roms, adoptée par la Commission le 2 juin 2010
1.
Groupes politiques ayant présenté la résolution conformément à l'article 115, paragraphe 5, et à l'article 110, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen: PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, GUE/NGL, Niki TZAVELA (EFD/EL), Nikolaos SALAVRAKOS (EFD/EL), Jaroslav PAŠKA (EFD/SL))

2.
Numéro de référence du PE: B7-0222/2010 / P7-TA-PROV(2010)0085

3.
Date d'adoption de la résolution: 25 mars 2010

4.
Objet: deuxième sommet européen sur les Roms

5.
Analyse / évaluation succincte de la résolution et des demandes qu'elle contient:

Le 25 mars 2010, le Parlement européen a adopté une résolution sur le sommet de Córdoba sur les Roms à la suite d'une question orale posée par les groupes S&D, Verts/ALE et GUE/NGL. Cette résolution a été adoptée à une majorité écrasante.

La Commission se félicite de la résolution du Parlement européen et de l'engagement de celui‑ci, quels que soient les groupes politiques, de continuer à faire figurer l'intégration des Roms en bonne place à l'ordre du jour des questions politiques.

La résolution du PE est largement conforme aux objectifs et à l'approche stratégique de la Commission. S'il y a consensus sur le fait que l'élaboration et la mise en œuvre efficaces de la politique demandent une approche stratégique, la Commission n'est cependant pas favorable à une «stratégie de l'UE concernant les Roms».

6.
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:

Paragraphe 3 (encouragement des mesures en faveur de l'égalité des chances visant à empêcher la ségrégation et l'exclusion des Roms par l'utilisation des Fonds structurels de l'UE)

L'article 16 du règlement général relatif au Fonds européen de développement régional (FEDER), au Fonds social européen (FSE) et au Fonds de cohésion [règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil] fait expressément référence à la discrimination.

«Les États membres et la Commission prennent les mesures appropriées pour prévenir toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors des différentes étapes de la mise en œuvre des Fonds».

En outre, le règlement relatif au FSE (CE n° 1081/2006) promeut l'égalité des chances à tous les stades de la mise en œuvre des Fonds, depuis la conception des programmes jusqu'à leur mise en œuvre et à leur évaluation, alors que l'article 7, paragraphe 2, modifié du règlement relatif au FEDER [(CE) n° 1080/2006] dispose que les investissements en faveur des communautés marginalisées doivent s'inscrire dans une approche intégrée, garantir l'intégration géographique et éviter la ségrégation, l'isolement et l'exclusion.

Paragraphes 4, 7, 8, 9 et 12 (concernant l'approche intégrée et la stratégie sur les Roms)

La Commission a présenté une communication
 dans laquelle elle expose une approche stratégique tournée vers l'avenir et visant à promouvoir l'intégration économique et sociale des Roms. Une stratégie distincte de l'UE sur les Roms présenterait le risque que l'UE – dont la compétence est limitée dans les domaines essentiels que sont l'éducation, l'emploi, le logement et la santé publique – ne puisse pas résoudre seule les problèmes complexes et interdépendants auxquels les Roms sont confrontés.

Paragraphe 10 (coordination efficace entre les commissaires et entre les DG)

Le groupe interservices Roms de la Commission a été créé en 2004; il réunit des fonctionnaires de la Commission provenant de toutes les DG. Ce groupe est coordonné par la DG Emploi. Il a pour objectif de permettre l'échange d'informations entre les services de la Commission, de faire prendre conscience de l'importance des questions concernant les Roms dans les activités des différents services et d'intégrer pleinement les questions liées aux Roms dans la Commission. En outre, le groupe interservices contribue à créer des synergies et à garantir une approche politique commune et cohérente. Il se réunit trois fois par an.

Paragraphe 14 (décennie des Roms)

À la suite de la participation de l'ancienne commissaire, Mme Diamantopoulou, au lancement de la décennie des Roms à Budapest en 2005, des représentants de la Commission ont été invités officieusement aux réunions du comité directeur de la décennie et y ont participé régulièrement. Les représentants de la décennie des Roms sont également invités à des manifestations organisées par la Commission, telles que la plate‑forme intégrée pour l'inclusion des Roms, qui offre l'occasion à des acteurs‑clés de procéder à un échange réciproque d'informations et d'expériences.

Paragraphe 19 (droits fondamentaux)

La charte des droits fondamentaux ne s'adresse aux États membres que lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union (article 51). La Commission contrôle l'application de la charte dans les limites du champ d'application du droit de l'UE, qui inclut la mise en œuvre correcte de la directive sur l'égalité raciale
. Les États membres doivent appliquer les accords de réadmission existants en respectant les droits fondamentaux, notamment le principe de non‑refoulement.

Lorsqu'aucun accord de réadmission avec l'UE n'a été conclu, il appartient à l'État membre d'apprécier et d'évaluer chaque cas individuel conformément aux instruments internationaux et de l'UE applicables, en particulier ceux concernant l'asile, les droits fondamentaux et la protection internationale.

Paragraphe 20 (liberté de circulation)

La responsabilité de garantir l'application correcte de la législation de l'UE relative à la libre circulation des citoyens de l'UE incombe aux États membres. La Commission, en tant que gardienne du traité, continuera d'œuvrer avec les États membres et les autres parties prenantes afin de veiller à ce que le droit de l'UE soit correctement transposé et mis en œuvre dans l'ensemble de l'UE.

Paragraphe 21 (participation des autorités locales)

Les principes de base communs pour l'inclusion des Roms se réfèrent explicitement à la participation des autorités locales (voir le principe n° 8: l'implication des autorités régionales et locales)
.
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� Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique, JO L 180 du 19.7.2000, pp. 22-26.


� http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=761&langId=fr
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